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Monsieur  
Représenté par Me Thierry DRAPIER. avocat au 
barreau de BESANCON 

ORDONNANCE DE DÉSISTEMENT D’INSTANCE 
(articles 385, 394 et suivants du Code de Procédure Civile) 

Nous. Laure CHASSAGNE. Présidente, assistée de Dominique RELAV, Greffier, 

Vu les articles 385, 394 et suivants du code de procédure civile, 

Vu le désistement du demandeur, 

Vu l’acceptation du contradicteur. 

Tl convient de faire droit à sa demande 

PAR CES MOTIFS 

Déclarons parfait le désistement d’instance, 

Constatons l’extinction de l’instance et le dessaisissement de la juridiction, 

Laissons les dépens à la charge du demandeur sauf convention contraire des parties. 

Fait à Bobigny, le 28 Janvier 2026. 

Le Greflier, La Présidente, 


